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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

palais de justice
Question écrite n° 51587

Texte de la question

M. André Vallini attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur les conditions
inadmissibles dans lesquelles sont détenus à la souricière du palais de justice de Paris les détenus écroués
extraits des maisons d'arrêt et attendant d'être présentés à un juge. Affaiblies psychologiquement et
moralement, les conditions d'attente insupportables, les conditions d'hygiène et d'intimité qui bafouent la dignité
humaine ne permettent pas aux personnes détenues de se préparer à leur défense. Il lui demande donc
d'engager d'urgence les travaux de rénovation de la souricière du palais de justice de Paris afin de mettre un
terme à cette situation indigne d'un pays civilisé, la France, que l'on présente souvent comme la Patrie des
droits de l'Homme.

Texte de la réponse

Le dépôt du palais de justice de Paris a fait l'objet de travaux récents. Ses locaux sont distincts de ceux de la
souricière. L'état préoccupant des locaux de la souricière n'a pas échappé à l'attention de la garde des sceaux.
Ces locaux nécessitent une rénovation complète ainsi qu'une mise aux normes des installations techniques et
de la sûreté. La chancellerie a décidé d'affecter en urgence 1 million d'euros, en s'appuyant sur les crédits du
plan de relance, décidé par le Gouvernement. Les deux tranches de travaux financés porteront, d'une part, sur
la rénovation des cellules et des circulations et, d'autre part, sur la mise en place d'un sas de détection. Les
travaux doivent débuter dès juillet 2009, pour une durée de sept mois maximum.
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